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(54)  Module  de  paiement  de  produits  ou  de  services  multimonnaie 

(57)  Module  de  paiement  de  produits  ou  de  services 
comportant  un  dispositif  d'affichage  présentant  au 
moins  un  afficheur  (41,  42,  43). 

Selon  l'invention,  ledit  module  (20)  de  paiement 
comporte  des  moyens  (210,211)  d'affichage  aptes  à  af- 
ficher  en  alternance  des  caractères  représentatifs  d'une 

pluralité  de  monnaies  (Euro,  FF)  différentes,  et  des 
moyens  (210)  pour  sélectionner  une  monnaie  donnée 
par  détection  de  simultanéité  d'une  action  effectuée  sur 
ledit  module  (20)  de  paiement  et  de  l'affichage,  par  les- 
dits  moyens  d'affichage  fonctionnant  en  alternance,  des 
caractères  représentatifs  de  ladite  monnaie  donnée. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  module  de 
paiement  de  produits  ou  de  services.  Elle  concerne  éga- 
lement  un  distributeur  de  liquide  comprenant  un  tel  mo- 
dule  de  paiement. 
[0002]  L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  avantageuse,  mais  non  limitative,  dans  le  domaine 
des  distributeurs  de  carburant  pour  véhicules  automo- 
biles. 
[0003]  Les  distributeurs  de  carburant  notamment 
comportent,  d'une  manière  générale,  un  module  de 
paiement  comportant  un  dispositif  d'affichage  présen- 
tant  un  afficheur  de  volume  de  carburant  délivré,  un  af- 
ficheur  de  prix  unitaire  et  un  afficheur  de  montant  à 
payer.  L'affichage  de  prix  unitaire  est  fixe  tandis  que  le 
volume  de  carburant  délivré  et  le  montant  à  payer  défi- 
lent  sur  les  afficheurs  respectifs  au  fur  et  à  mesure  de 
la  livraison  de  carburant,  laquelle  est  commandée  par 
un  pistolet  de  distribution  manoeuvré  par  l'automobilis- 
te. 
[0004]  Avec  l'arrivée  prochaine  de  l'Euro  comme 
monnaie  européenne,  de  nombreuses  associations  de 
consommateurs  réclament,  au  moins  à  titre  provisoire, 
l'affichage  des  prix  dans  les  deux  monnaies,  l'Euro  et  la 
monnaie  locale,  ceci  dans  le  but  d'éviter  les  erreurs  et 
les  escroqueries. 
[0005]  Cette  question  du  double  affichage  se  pose 
naturellement  pour  les  distributeurs  de  carburant,  avec, 
dans  ce  cas  particulier,  la  situation  particulière  liée  à 
l'habitude  de  nombreux  automobilistes  de  déterminer  la 
quantité  de  carburant  transféré  non  pas  en  terme  de  vo- 
lume,  mais  en  fonction  d'un  prix  rond  (100  francs,  200 
francs)  correspondant  à  la  somme  d'argent  liquide  qu'ils 
ont  à  leur  disposition. 
[0006]  Diverses  solutions  ont  été  proposées  pour 
adapter  les  distributeurs  existants  à  simple  affichage  à 
cette  exigence  d'affichage  du  montant  à  payer  dans 
deux  monnaies  différentes. 
[0007]  Une  première  solution  simple  consiste  à  ajou- 
ter  un  deuxième  calculateur  à  celui  déjà  présent  dans 
le  distributeur  de  carburant,  chaque  calculateur  tra- 
vaillant  dans  une  monnaie  donnée.  Cette  solution  est 
en  fait  très  coûteuse  et  quasi  impossible  pratiquement 
du  fait  que  l'espace  disponible  restant  dans  le  distribu- 
teur  est  généralement  insuffisant  pour  accueillir  un 
deuxième  calculateur. 
[0008]  Une  deuxième  solution  serait  de  remplacer  le 
calculateur  existant  par  un  autre  capable  de  fonctionner 
avec  deux  monnaies,  cette  dualité  pouvant  être  prise  en 
charge  par  affichage  du  montant  à  payer  sur  deux  affi- 
cheurs  différents,  chacun  affecté  à  une  monnaie  don- 
née. 
[0009]  Cette  solution  est  difficilement  acceptable  car 
la  coexistence  de  l'Euro  et  des  monnaies  locales  ne  du- 
rera  que  pendant  une  durée  limitée  de  trois  ans  environ. 
Au  bout  de  cette  période  transitoire,  un  calculateur  et 
un  afficheur  ne  seront  plus  utilisés.  Une  telle  perte  d'in- 

vestissement  n'est  pas  admissible  sur  le  plan  industriel. 
[0010]  On  peut  aussi  imaginer  un  système  dans  le- 
quel  l'automobiliste  aurait  la  possibilité  de  sélectionner 
la  monnaie  de  son  choix  au  moyen  d'un  bouton  disposé 

s  sur  la  façade  du  distributeur.  Cette  solution  aurait  ce- 
pendant  l'inconvénient  d'entraîner  des  coûts  élevés  en 
terme  d'adaptation  au  parc  de  distributeurs  existants. 
[0011]  Aussi,  le  problème  technique  à  résoudre  par 
l'objet  de  la  présente  invention  est  de  proposer,  de  ma- 

10  nière  générale,  un  module  de  paiement  de  produits  ou 
de  services  comportant  un  dispositif  d'affichage  présen- 
tant  un  afficheur,  module  de  paiement  qui  permettrait  de 
façon  simple  et  bon  marché  de  réaliser  un  affichage 
dans  plusieurs  monnaies  différentes,  et  ceci  sans  mo- 

15  dification  physique. 
[0012]  La  solution  au  problème  technique  posé  con- 
siste,  selon  la  présente  invention,  en  ce  que  ledit  module 
de  paiement  comporte  des  moyens  d'affichage,  aptes  à 
afficher  en  alternance  des  caractères  représentatifs 

20  d'une  pluralité  de  monnaies  différentes,  et  des  moyens 
pour  sélectionner  une  monnaie  donnée  par  détection  de 
simultanéité  d'une  action  effectuée  sur  ledit  module  de 
paiement  et  de  l'affichage,  par  lesdits  moyens  d'afficha- 
ge  fonctionnant  en  alternance,  des  caractères  repré- 

25  sentatifs  de  ladite  monnaie  donnée. 
[0013]  Par  caractères  représentatifs,  on  entend  soit, 
un  ensemble  de  lettres  désignant  la  monnaie  choisie 
(«  Euro  »,  «  FF  »),  soit  par  exemple,  le  prix  unitaire  des 
produits  ou  des  services  dans  la  monnaie  choisie. 

30  [0014]  Il  est  également  prévu,  selon  l'invention,  que 
les  moyens  d'affichage  sont  aptes  à  afficher  en  alter- 
nance  dans  chaque  monnaie  le  montant  à  payer  pour 
lesdits  produits  ou  services. 
[0015]  Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 

35  vention,  un  distributeur  de  liquide  comprenant  un  pisto- 
let  de  distribution  dudit  liquide  et  un  module  de  paiement 
comportant  un  dispositif  d'affichage  présentant  un  affi- 
cheur  de  volume  de  liquide  délivré,  un  afficheur  de  prix 
unitaire  et  un  afficheur  de  montant  à  payer,  est  notam- 

40  ment  remarquable  en  ce  que  ledit  module  de  paiement 
comporte  des  moyens  d'affichage,  aptes  à  afficher  en 
alternance  ledit  prix  unitaire  dans  une  pluralité  de  mon- 
naies  différentes,  et  des  moyens  pour  sélectionner  le 
prix  unitaire  dans  une  monnaie  donnée  par  détection  de 

45  simultanéité  d'une  action  effectuée  sur  ledit  module  de 
paiement  par  l'intermédiaire  dudit  pistolet  et  de  l'afficha- 
ge,  par  lesdits  moyens  d'affichage  fonctionnant  en  al- 
ternance,  du  prix  unitaire  dans  ladite  monnaie  donnée. 
[0016]  Ainsi,  en  reprenant  le  cas  d'un  distributeur  de 

so  carburant,  l'automobiliste,  avant  d'agir  sur  le  pistolet  de 
distribution,  voit  le  prix  unitaire  s'afficher  en  alternance 
dans  les  différentes  monnaies,  Euro  et  monnaie  locale 
par  exemple,  chaque  prix  unitaire  restant  affiché  pen- 
dant  une  durée  de  l'ordre  de  quelques  secondes.  Pour 

55  sélectionner  une  monnaie  donnée,  il  suffit  à  l'automobi- 
liste  d'agir  sur  le  pistolet  de  distribution  au  moment  où 
le  prix  unitaire  dans  la  monnaie  désirée  s'affiche  sur  l'af- 
ficheur  de  prix  unitaire.  Des  moyens  qui  seront  décrits 
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en  détail  plus  loin  permettent  de  détecter  la  simultanéité 
de  l'action  sur  le  pistolet  et  l'affichage  du  prix  unitaire 
dans  la  monnaie  choisie  par  l'automobiliste,  ce  qui  a 
pour  effet  de  "geler"  la  monnaie  dans  laquelle  sera  affi- 
ché  le  montant  à  payer  au  cours  de  la  distribution  sur 
l'afficheur  de  montant  à  payer. 
[0017]  En  fin  de  distribution,  le  montant  à  payer  peut 
rester  affiché  en  permanence,  ainsi  que  le  prix  unitaire 
dans  la  monnaie  correspondante.  Toutefois,  dans  une 
variante  de  réalisation  de  l'invention,  les  moyens  d'affi- 
chage  sont  aptes  à  afficher  en  alternance  le  montant  à 
payer  dans  chaque  monnaie,  en  synchronisme  avec  le 
prix  unitaire  dans  ladite  monnaie.  De  cette  manière, 
l'automobiliste  peut  connaître  le  montant  à  payer  aussi 
bien  en  monnaie  locale  qu'en  Euro. 
[0018]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  ladite 
action  effectuée  sur  le  pistolet  est  un  décroché  ou  un 
racroché  du  pistolet.  Dans  ce  cas,  un  dispositif  électro- 
mécanique  de  détection  de  présence  du  pistolet  dans 
un  réceptacle  envoie  un  signal  au  calculateur  du  distri- 
buteur  afin  d'établir  la  simultanéité  de  l'action  avec  l'af- 
fichage  de  la  monnaie  sélectionnée. 
[0019]  Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  ladite 
action  effectuée  sur  le  pistolet  est  un  actionnement  du 
pistolet.  On  entend  par  "actionnement"  le  déclenche- 
ment  du  compteur  de  débit  du  distributeur  obtenu  par  la 
manoeuvre  par  l'automobiliste  de  la  gâchette  du  pisto- 
let.  Lorsqu'il  est  ainsi  déclenché,  le  compteur  de  débit 
envoie  au  calculateur  une  série  d'impulsions  électri- 
ques,  la  simultanéité  de  l'arrivée  de  la  première  impul- 
sion  avec  l'affichage  du  prix  unitaire  détermine  la  sélec- 
tion  de  la  monnaie  choisie. 
[0020]  Il  est  bien  entendu  que  l'invention  peut  s'éten- 
dre  à  d'autres  dispositifs  que  les  distributeurs  de  liquide. 
Elle  s'applique  en  particulier  à  des  terminaux  de  paie- 
ment  avec  clavier,  l'action  effectuée  sur  le  module  de 
paiement  des  terminaux  étant,  par  exemple,  une  action 
sur  une  touche  dudit  clavier. 
[0021]  La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  des- 
sins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
fera  bien  comprendre  en  quoi  consiste  l'invention  et 
comment  elle  peut  être  réalisée. 
[0022]  La  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  distributeur 
de  liquide  conforme  à  l'invention. 
[0023]  Les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  de  côté  d'un 
détecteur  de  présence  du  pistolet  du  distributeur  de  li- 
quide  de  la  figure  2,  en  l'absence  et  en  présence  du  pis- 
tolet  dans  son  réceptacle. 
[0024]  La  figure  3  est  un  schéma  d'un  calculateur  du 
distributeur  de  liquide  de  la  figure  1  . 
[0025]  Les  figures  4a  et  4b  sont  des  vues  de  face  suc- 
cessives,  au  cours  d'une  distribution,  du  dispositif  d'af- 
fichage  du  distributeur  de  liquide  de  la  figure  1  ,  selon  un 
mode  particulier  de  réalisation  de  l'invention. 
[0026]  Les  figures  5a  et  5b  représentent  un  autre  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention. 
[0027]  Les  figures  6a  et  6b  représentent  une  encore 
un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

[0028]  Les  figures  7a  et  7b  représentent  encore  un 
autre  mode  de  réalisation  de  l'invention. 
[0029]  Sur  la  figure  1  est  représenté  en  vue  de  face 
un  distributeur  de  liquide,  par  exemple  un  distributeur 

s  de  carburant  pour  véhicules  automobiles.  De  manière 
classique,  ce  distributeur  comprend  un  boîtier  10  dans 
lequel  sont  logés  un  certain  nombre  d'organes  hydrau- 
liques,  à  savoir  au  moins  une  pompe  destinée  à  aspirer 
le  carburant  à  partir  d'une  cuve  de  stockage  enterrée, 

10  un  dispositif  de  dégazage  du  carburant,  un  compteur  de 
débit  apte  à  fournir  à  un  calculateur  situé  dans  le  module 
20  de  paiement  du  distributeur  un  signal  impulsionnel 
représentatif  du  débit  de  carburant,  et  au  moins  un  flexi- 
ble  30  terminé  par  un  pistolet  31  de  distribution  qui,  en 

15  position  de  repos,  est  placé  dans  un  réceptacle  32. 
[0030]  Dans  le  module  20  de  paiement  du  distribu- 
teur,  à  proximité  du  calculateur,  est  logé  un  dispositif  40 
d'affichage  comprenant  un  afficheur  42  de  volume  de 
carburant  délivré,  un  afficheur  43  de  prix  unitaire  et  un 

20  afficheur  41  de  montant  à  payer.  Comme  l'indique  la  fi- 
gure  3,  le  volume  de  carburant  délivré  est  établi,  en 
cours  de  distribution,  par  le  calculateur  21  à  partir  du 
signal  12  reçu  du  compteur  11  de  débit  du  distributeur 
après  mise  en  forme  par  un  dispositif  212  de  condition- 

25  nement  des  signaux.  Le  montant  à  payer  est  calculé  en 
fonction  du  volume  délivré  et  du  prix  unitaire  dans  une 
monnaie  donnée.  L'affichage  de  ces  différentes  don- 
nées  est  commandé  par  un  microcontrôleur  210  et  une 
interface  211  . 

30  [0031]  De  manière  à  pouvoir  satisfaire  aux  exigences 
de  l'affichage  du  montant  à  payer  dans  des  monnaies 
multiples,  Euro  et  monnaie  locale  par  exemple,  l'inven- 
tion  prévoit  que  les  moyens  d'affichage,  constitués  par 
le  microcontrôleur  210  et  l'interface  211,  sont  aptes  à 

35  afficher  en  alternance  le  prix  unitaire  dans  les  différen- 
tes  monnaies,  chaque  prix  unitaire  restant  affiché  sur 
l'afficheur  43  pendant  un  temps  t,  de  l'ordre  de  quelques 
secondes.  L'automobiliste  arrêté  devant  le  distributeur 
voit  donc  défiler  successivement  le  prix  unitaire  en  Euro 

40  et  en  monnaie  locale.  Pour  sélectionner  la  monnaie  de 
son  choix,  il  doit  effectuer  une  action  sur  le  pistolet  31 
de  distribution  au  moment  où  s'affiche  sur  l'afficheur  43 
le  prix  unitaire  dans  la  monnaie  désirée.  Le  calculateur 
21  détecte  cette  simultanéité  de  l'action  et  de  l'affichage, 

45  ce  qui  a  pour  effet  de  définir  la  monnaie  dans  laquelle 
le  montant  à  payer  apparaîtra  sur  l'afficheur  41  au  cours 
de  la  distribution. 
[0032]  Par  affichage  du  prix  unitaire,  on  entend  aussi 
bien  l'affichage  du  prix  unitaire  proprement  dit  exprimé 

50  en  chiffres,  que  l'affichage  de  caractères  représentatifs 
de  la  monnaie  désirée. 
[0033]  Les  figures  4a  et  4b  montrent  un  premier 
exemple  de  déroulement  de  séquences  d'affichage  sur 
le  dispositif  40  d'affichage  du  distributeur.  Dans  cet 

55  exemple,  la  pompe  du  distributeur  est  d'abord  libérée 
manuellement  par  le  gérant  de  la  station-service  à  partir 
de  son  clavier  100  de  commande.  Cette  opération  de 
libération  a  pour  effet  de  mettre  en  fonctionnement  les 
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moyens  210,  211  d'affichage  en  alternance  du  prix  uni- 
taire  en  Euro  et  en  francs  français  FE  On  notera  que 
des  caractères  représentatifs,  Euro  et  FF,  de  chaque 
monnaie  sont  affichés  sur  l'afficheur  42  de  volume,  en 
synchronisme  avec  le  prix  unitaire  correspondant.  Bien 
entendu,  ces  caractères  pourraient  tout  aussi  bien  ap- 
paraître  sur  l'afficheur  41  de  montant  à  payer.  Tant 
qu'aucune  action  n'est  effectuée  sur  le  pistolet  31  de  dis- 
tribution,  les  prix  unitaires  en  Euro  et  en  FF  sont  affichés 
successivement  pendant  un  temps  t  de  trois  secondes 
par  exemple. 
[0034]  Comme  l'indique  la  figure  4a,  pour  sélection- 
ner  une  monnaie,  l'automobiliste  doit  décrocher  le  pis- 
tolet  de  distribution  simultanément  avec  l'affichage  du 
prix  unitaire  dans  la  monnaie  désirée.  Puis,  pour  remplir 
son  réservoir,  il  devra,  de  manière  habituelle,  presser 
sur  la  gâchette  du  pistolet.  Pendant  toute  la  distribution, 
jusqu'au  raccroché  du  pistolet,  le  montant  à  payer  ap- 
paraîtra  sur  l'afficheur  41  dans  la  monnaie  choisie.  En 
fin  de  distribution,  après  raccroché,  le  montant  à  payer 
restera  affiché  dans  la  monnaie  choisie.  Eventuelle- 
ment,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  figure  4b,  l'afficheur 
42  de  volume  peut  afficher  alternativement,  toutes  les 
trois  secondes,  le  volume  total  délivré  et  les  caractères 
représentatifs  de  la  monnaie  choisie. 
[0035]  Sur  les  figures  2a  et  2b,  on  a  représenté  un 
dispositif  de  détection  de  présence  du  pistolet  de  distri- 
bution  dans  son  réceptable  32,  ceci  afin  de  permettre  la 
détection  du  décroché,  ou  du  raccroché,  du  pistolet,  né- 
cessaire  au  calculateur  21  pour  établir  la  simultanéité 
d'action  avec  l'affichage  du  prix  unitaire  dans  la  monnaie 
désirée,  comme  le  montre  la  figure  3.  Ledit  dispositif  de 
présence  comporte  essentiellement  un  capteur  21  de 
proximité,  du  type  commutateur  magnétique  par  exem- 
ple,  apte  à  changer  d'état  selon  que  le  pistolet  31  est 
présent  ou  non  dans  le  réceptacle  32. 
[0036]  Les  figures  5a  et  5b  illustrent  un  autre  mode 
de  réalisation  de  la  séquence  des  figures  4a  et  4b.  Les 
phases  de  sélection  de  monnaie  et  de  remplissage  de 
la  figure  5a  se  déroulent  de  la  même  manière  que  sur 
la  figure  4a.  Par  contre,  dans  le  cas  de  la  figure  5b,  après 
raccroché  du  pistolet,  on  voit  que  le  montant  à  payer  est 
également  affiché  en  alternance  dans  chaque  monnaie, 
en  synchronisme  avec  le  prix  unitaire  dans  la  monnaie 
correspondante. 
[0037]  Les  figures  6a  et  6b  concernent  le  cas  de  sta- 
tions-service  qui  ne  disposent  pas  de  système  de  libé- 
ration  de  pompe  commandé  à  partir  d'un  clavier  1  00  de 
commande  manuelle  ou  qui  fonctionnent  en  mode  de 
libération  automatique  de  la  pompe.  Conformément  à  la 
figure  6a,  la  séquence  d'affichage  débute  par  une  phase 
d'initialisation  effectuée  par  le  gérant  lorsqu'il  met  en 
marche  le  distributeur,  laquelle  a  pour  effet  de  déclen- 
cher  l'affichage  en  alternance  du  prix  unitaire  en  Euro 
et  en  FF.  Cet  affichage  est  présent  jusqu'à  ce  qu'un  pre- 
mier  automobiliste  décroche  le  pistolet  de  distribution, 
cette  action  provoquant  la  sélection  de  la  monnaie,  com- 
me  précédemment,  et  la  libération  de  la  pompe  du  dis- 

tributeur.  L'automobiliste  n'a  plus  qu'à  presser  sur  la  gâ- 
chette  pour  remplir  son  réservoir,  le  montant  à  payer 
s'affichant  dans  la  monnaie  choisie.  La  figure  6b  montre 
qu'en  fin  de  distribution,  au  raccroché  du  pistolet,  le 

s  montant  à  payer  est  affiché  en  triple  alternance,  comme 
sur  la  figure  5b,  dans  chaque  monnaie  et  avec  indication 
du  volume  total  de  carburant  délivré.  Cette  affichage  en 
triple  alternance  est  maintenu  jusqu'à  l'arrivée  de  l'auto- 
mobiliste  suivant  qui,  selon  le  principe  général  de  l'in- 

10  vention,  pourra  sélectionner  la  monnaie  de  son  choix 
par  décroché  du  pistolet  au  moment  où  celle-ci  s'affiche 
sur  le  dispositif  40  d'affichage. 
[0038]  Les  figures  7a  et  7b  illustrent  une  autre  varian- 
te  selon  laquelle  le  décroché  du  pistolet  provoque  tout 

15  à  la  fois  la  libération  de  la  pompe  du  distributeur,  la  re- 
mise  à  zéro  des  afficheurs  et  l'affichage  en  alternance 
du  prix  unitaire  en  Euro  et  FF.  La  sélection  de  la  monnaie 
désirée  se  fait  au  début  du  remplissage  par  actionne- 
ment  de  la  gâchette  du  pistolet  31  de  distribution  au  mo- 

20  ment  de  l'affichage  du  prix  unitaire  dans  la  monnaie 
choisie.  Comme  décrit  plus  haut,  la  sélection  de  la  mon- 
naie  se  fait  par  détection  par  le  microcontrôleur  210  du 
calculateur  21  de  la  simultanéité  de  la  réception  de  la 
première  impulsion  émise  par  le  compteur  11  de  débit 

25  et  de  l'affichage  du  prix  unitaire  dans  la  monnaie  choisie. 
Puis,  après  raccroché  du  pistolet  le  montant  à  payer  est 
affiché  en  triple  alternance,  comme  sur  les  figures  5b  et 
6b,  jusqu'à  remise  à  zéro  par  décroché  du  pistolet  par 
l'automobiliste  suivant. 

30 

Revendications 

1.  Module  de  paiement  de  produits  ou  de  services 
35  comportant  un  dispositif  d'affichage  présentant  au 

moins  un  afficheur  (41,  42,  43),  caractérisé  en  ce 
que  ledit  module  (20)  de  paiement  comporte  des 
moyens  (210,  211)  d'affichage  aptes  à  afficher  en 
alternance  des  caractères  représentatifs  d'une  plu- 

40  ralité  de  monnaies  (Euro,  FF)  différentes,  et  des 
moyens  (210)  pour  sélectionner  une  monnaie  don- 
née  par  détection  de  simultanéité  d'une  action  ef- 
fectuée  sur  ledit  module  (20)  de  paiement  et  de  l'af- 
fichage,  par  lesdits  moyens  d'affichage  fonction- 

45  nant  en  alternance,  des  caractères  représentatifs 
de  ladite  monnaie  donnée. 

2.  Module  de  paiement  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (210,211)  d'afficha- 

50  ge  sont  aptes  à  afficher  en  alternance  dans  chaque 
monnaie  le  montant  à  payer  pour  lesdits  produits 
ou  services. 

3.  Distributeur  de  liquide  comprenant  un  pistolet  (31) 
55  de  distribution  dudit  liquide  et  un  module  (20)  de 

paiement  comportant  un  dispositif  (40)  d'affichage 
présentant  un  afficheur  (42)  de  volume  de  liquide 
délivré,  un  afficheur  (43)  de  prix  unitaire  et  un  affi- 

40 
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cheur  (41)  de  montant  à  payer,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  module  (20)  de  paiement  comporte  des 
moyens  (210,  211)  d'affichage,  aptes  à  afficher  en 
alternance  ledit  prix  unitaire  dans  une  pluralité  de 
monnaies  (Euro,  FF)  différentes,  et  des  moyens  s 
(210)  pour  sélectionner  le  prix  unitaire  dans  une 
monnaie  donnée  par  détection  de  simultanéité 
d'une  action  effectuée  sur  ledit  module  (20)  de  paie- 
ment  par  l'intermédiaire  dudit  pistolet  (31  )  et  de  l'af- 
fichage,  par  lesdits  moyens  d'affichage  fonction-  10 
nant  en  alternance,  du  prix  unitaire  dans  ladite  mon- 
naie  donnée. 

4.  Distributeur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (210,  211)  d'affichage  sont  'S 
aptes  à  afficher  en  alternance  des  caractères  repré- 
sentatifs  de  chaque  monnaie  sur  l'afficheur  de  vo- 
lume  de  liquide  délivré  (42)  ou  de  montant  à  payer 
(41),  en  synchronisme  avec  le  prix  unitaire  corres- 
pondant.  20 

5.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4. 
caractérisé  en  ce  que  ladite  action  effectuée  sur  le 
pistolet  (31)  est  un  décroché  ou  raccroché  du  pis- 
tolet.  25 

6.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4. 
caractérisé  en  ce  que  ladite  action  effectuée  sur  le 
pistolet  (31)  est  un  actionnement  du  pistolet. 

30 
7.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'af- 
fichage  (210,211)  sont  aptes  à  afficher  en  alternan- 
ce  le  montant  à  payer  dans  chaque  monnaie,  en 
synchronisme  avec  le  prix  unitaire  dans  ladite  mon-  35 
naie. 

40 
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